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Stance du 17 décembre.
gvarand

— Le president annonce 
nombre de petitions contre|o’il a reçu 

ti grief*.
M. Angilhs explore le budget dans toutes ses ramifications,

I examine également les lois spéciales , qui accompagnent 
î bubet, et l’orateur démontre que le gouvernement na 
is fait grand chose pour améliorer son système de finance;
« lieu de communications franches et sincères il a tout en- 
eloppé de mystère et de ténèbres.

L’honorable membre fiuit s >n exposé en se prononçant 
sir une législation transitoire qui n’offre aucun inconvenient 
pria marche de l’administration.

L’orateur combat ensuite les allégations acerbes de quel
les membres contre le. petitionnement; il retrace le ta
bu du voyage du roi dans les provinces méridionales ; 

rojage qui n’a été qu’une tournée triomphale, dans laquelle 
h monarque a vu de ses propres yeux que cette honorable 
masse de pétitionnaires, au lieu de nourrir des dispositions 
hostiles, aime son roi comme père et le chef de l’etat.

van Asch van W y ch (en hollandais) cotn- 
atence par parler des grief* sur lesquels il lui paraît 
»»»enable de se prononcer de manière que les fac- 
!» sachent bien qu’ils ne peuvent rien espérer de 
1 représentation nationale. L’honorable membre 
froave en résumé' que si les lois fiscales ne sont 
P parfaites , elles sont du moins acceptables. Il 
St indispensable de seconder la marche du gôu- 
ittncment dans les circonstances présentes : il vo- 

pour le budjet.
le baron van Sytzama (eu hollandais) s’élève 

•«p beaucoup d’impétuosité contre le mouvement 
Pétitionnaire qu’il attribue à une faction dange- 
"«e dont le but est de placer l’état dans l’église ;
!t maintien de l’ordre et du crédit publics sont 
intéressés à ce qu’on ne laisse pas le gouverne
nt dans l’embarras par le refus des subsides* 
««si volera-t-il en faveur des lois proposées , 

'en qu’elles ne soient pa** exemptes o’imperfeclious. 
Jb Guelhand Ddlafaille ne se dissimule point 

nous nous trouvons dans des circonstances gra- 
,eb et que notre position est difficile et délicate. 

Cest avec peine, dit-il , que j’ai entendu dans 
Womens aussi critiques faire des sorties contre 

l' parti-piêtre , sorties plus propres à irriter qu à 
:a|,l]pr les passions. Oui je regrette que quelques- 

'le mes collègues aient ressuscite , poor nous 
la,re peur , les jésuites que je croyais morts pour 
n^le repos. Faire revivre les enfans de Loyola , 

spolies de ténèbres , comme on les appelle , est 
^ moins une maladresse , car les maux, produits 

.“'de de ce mot magique si perfidement ex- 
5°'1® > sont trop récents pour les rappeler irapru- 
'J’Went à notre souvenir.

s y'1 ne doit pas perdre de vue que ces moyens sont 
“Nrd’bui usés, et portent le cachet du ridicule. 
s°°n mette de côté les préjuges et les preventions 
'vÇesfimlA______  j:...... î. .^es fantômes disparaîtront.

M)nr in«__ a - - _ _ _ _ _  -Haï ' ,ria lïar*» Ie ne Cl’ains P°,n^ H136 notre com* 
g ,riole , le général Roothan , vienne envahir la 
I S'qne pour nous imposer l’inquisition 
D ct les échafauds ; rassuré sur ce 

au budget et je sera

les tor- 
point, je 

bref parce que je veux
0rncr à quelques observations sommaires.

e commence d’abord par déclarer que je ne 

e8arde
f Point chercher mon vo’e hors du budget, je
çp. - ce moyen coercitif comme 1 'ultima ratio, 

°rsqne je me demande si nous- sommes réelle- 
/ nt 'éde,ec ,—nits à un tel état de désespoir qu’il faille 
p^j11'1' ^ une mesure aussi extrême , je dois i,é- 

1 ‘° avec tout botnme raisonnable : Non.
,R oip renferme donc dans l’examen des chiffres.
Le lud

réduit, me paraît acceptable, d’autant plus que 
par les transferts qui ont été’ faits aa budget annal , 
il a été laissé aux aux investigations annuelles de 
la chambre une assez large part pour opérer suc
cessivement des économies..

Je n’ai point le même apaisement sur le budget 
des voies et moyens , plusieurs lois spéciales me 
paraissent susceptibles de modifications, et je ne 
vois pas la ne'cessité d’ajouter des centimes addi
tionnels à certains impôts déjà très-éleve's , lors
qu’il existe encore des ressources d’une nature plus 
imposables.

L’oratear termine de la manière suivante ;
Qu’il me soit permis d’exprimer ici un voea qui 

prend sa source dans un désir ardent et sincère de 
conserver entre les deux branches du pouvoir lé
gislatif l’union et la concorde si nécessaires pour 
le bonheur de la nation. S’il existe de part et 
d’autre une de'fiance peut-être trop ombrageuse , 
s’il s’est élevé des contestations sur des points 
constitutionnels, pourquoi ne pourrait-on pas s’en
tendre puisque des deux côtés on veut atteindre le 
même but, le maintien de la loi fondamentale. Je 
voudrais que par des communications officieuses 
on pût, de commun accord, aplanir les difficultés 
plutôt que de les voir trancher par un coup-d'ètât.

M. Boddaert se prononce en faveur du budjet.
M. Lemker assure que les griefs qu’on avance comme mo •

tifs pour repousser le budjet sont imaginaires.... Il regretté
l’impôt mouture qui était le meilleur des impôts , s’il n’eût 
pas été dénaturé par l’admodiation , et s’il ne fut point de
venu ainsi une charge pesante pour l’habitant des campag
nes. L’orateur ne voit pas l’utilité d’une loi transitoire ; il 
laisse au surplus ce point à décider par le roi dans sa sagesse... 
Le budjet offre des améliorations importantes , et quoiqu’elles 
laissent encore plusieurs choses à désirer, les lois financières 
auront son approbation.

M. de Roisin puise les motifs de soil vote dans le budjet 
même, et son vote sera négatif.

M, Fallon se prononce contre le budjet.
M. Barthélémy (Nous regrettons de ne pouvoir 

donner que la dernière partie du discours de cet 
honorable membre.)

« J’arrive anx budgets-
» M. le ministre des finances en les présentant 

nous a dit que le budget décennal de l’année der
nière réuni au budget annal aurait présenté une dé
pense deS2,3o4,3 18 , et qu’en réduisant aujourd’hui 
les mêmes budgets à 77,853,200 , il y avait écono
mie de..,.,

» Mais si j’ai bien compris son discours de l'an
née dernière, le budget décennal avec la moitié des 
frais de perception , se serait élevé a 64 millions; 
il me semble ensuite qu’il a ajouté que le budget 
annal sauf l’emprunt des Indes ne s’élèverait selon 
lui qu’à 12 millions, ce qui avec l’intérêt de cet 
emprunt, devait mouler à 77 millions comme an- 
joard liui ; de manière que je ne vois pas ce que 
nous économisons.

» Je sais bien que dans les sept dernières an- 
nées nous avons de'pensé 82 millions, terme moyen, 
par année.

» Si M. le ministre des finances veué faire con
sister l’économie dans celte différence , je ne puis 
l'admettre , parce que le retranchement de cette dif
férence est une opération forcée, comme je vais 
le prouver.

(L’oialeur lit le montant des budget* réunis des 
sepl dernières années.)

» Vous voyez bien, que nous avons fait un ser
vice de près de 83 millions chaque année ; mais 
comment ? en prenant 58 millions à la caisse 
d’amortissement , c'est-à-dire plus de 8 millions

“gel décennal des dépenses tel qu’il se trouve j par an.

» De sorte que la dépense faite sur notre revenu 
fut de 75 millions quatre cent mille ; il ne s’élève 
d’ailleurs pas au-delà de celte somme.

» La distraction du surplus de la dépense jusqu’à 
82 millions est forcée par deux motifs : le premier 
c’est que nous n’avons plus rien à prendre à là 
caisse d’amortissement ; car nous y prenions sur des 
capitaux que nous ne pouvons plus emprunter sans 
perdre notre crédit et sur des domaines dont le pro
duit est absorbé ; le second, c’est parce que les dé
penses que nous avons soldées de cette manière 
étaient d’une nature si extraordinaire qu’elles ne 
peuvent plus leproduire , telles étaient celles du 
canal du Nord , des fortifications , de la refonte 
des monnaies , de la liquidation des arriérés,

» Je le répète , je ne vois pas nue économie dans 
la distraction de estte dépense, et je l’attendais dans 
l’amélioration du système d’administration ; c’était 
la condition de mon vole.

»Je veux pour un moment supposer avec M. le mi
nistre des finances qu’il lui soit impossible de chan
ger l’ancien système d’administration; ce qne je 
conteste cependant , car il nous conduit à notre 
perte, comme dérivant du système de la républi
que qui consistai! à emprunter, et qui nous a laisse 
un milliard de dettes : dans ce cas là encore je ne 
puis admettre la proposition d’une dépense de 77 
millions av c une recette de 75.

» Oui une recette de q5. Pendant les sept années 
dernières , c’est la somme que nous avons dépensée 
pour faire face au budget décennal , et à la pre
mière partie du budget annal ; le surplas , comme 
je l’ai dit, ayant été pris sur les fonds de la caisse 
d’amortissement.

» M. le ministre des finances doit convenir 
que tous les impôts qu’il propose en remplacement 
de la mouture ne rapporteront pas plus que la mon
ture elle-même.

» Oui de deux choses l’une , s’ils doivent rappor
ter moins, il nous présente une diminution d’impôt 
et une économie d’autant ; mais alors nous aurons 
un déficit sur ffis deux exercices décennal et annal.

» S’ils rapportent autant que la mouture il con
viendra qu’il n’y a pas d’e'conomie et c’est la sup
position la plus favorable que je puis *e faire,

» Je pars donc de celte supposition , et je dis 
que nous aurons une recette présumée de mil
lions , si toutefois 1?3 cents additionnels ne dimi
nuent pas l’i mpôt au lieu de l’augmenter , et je de
mande alors comment nous solderons deux services 
qui s’élèvent à 77 millions avec une recette de 75.

» J’en vois bien la possibilité pour i83o , parce 
qne nous joignons à la recette présumée les soldes 
des exercices précédens , mais en i33i qu’arrive
ra -t-il ? Nous aurons deux millions de moins , et 
nous aurons de plus en dépense ce qu’on s’est dis
pensé de porter pour i83o pour la justice et le 
culte catholique, à causes que ses dépenses 11e se
ront pas entièrement nécessaires , cette même année.

o II arrivera en 1 S3x qne nous aurons deux mil
lions de recette de moins et un million de de'peuso 
de plus , ce qui nous constituera un déficit de trois 
millions, où les prendrons nous? ayons plutôt un 
système financier solidement établi qui nous laissa 
un excédant de trois-millions pour parer à tous le» 
événetnens , telle est 111a conclusion, 
y, » J’ai deux mots à dire sur Içs querelles du noi d 
et du midi , et je dois nue réponse à un orateur 
qui disait dernièrement que nous n’avions paà 
connu la veritable liberté, probablement à causa 
du despotisme dr nos gouyeine.mens précédens, S'il 
s’agit des libertés civiles , je lui répondrai pair au



seal exemple : sons na gouvernement eonstititu- 
tionnel pour lea provinces du Brabant et de Lim- 
bonrg , nous avions autant de liberté personnelle , 
regime féodal à part, que sous notre admira ble loi 
fondamentale , ainsi nous avions la liberté de faire 
nos actes et de les défendre en justice dans la langue 
qui nous convenait, voudrait-il bien me dire si nous 
jouissons de cette liberté.

» S agit-il de liberté religieuse, qu’il me per
mette de faire une comparaison entre l’adminis
tration de la ville de Bruxelles et celle de ce pays.

a Depuis 26 ans , la re'gence de Bruxelles a porté 
volontairement à son budget la dépense du culte 

‘protestant sur la même ligne avec celle du culte 
catholique. Il y a eu plus de membres de la régence 
appartenant au culte protestant, qu’il n’y a de ca
tholiques dans tous les conseils de régence cîe 
ce pays.

» Pour les e'eoles , nous en avons pour les cultes 
religieux et pour l’instructiou civile , dans cette 
dernière , tous les élèves sont admis sans distinc
tion , ainsi que les professeurs.

» Pour les hospices , nous admettons sans distinc
tion de culte tous les malheureux,

» Pour la bienfaisance , les secours sont répartis 
sans distinction de culte ; ici cela n’est pas , car j’ai 
reçu aujourd’hui une circulaire imprimée par la
quelle on m’invite à contribuer pour les pauvres 
et les veuves du culte catholique.

» Un pailiculier s’est présenté l’année dernière 
au bourgmestre pour obtenir une place de porte
faix , il avait servi l’état, il était criblé de bles
sures , il avait les meilleurs certificats ; le bourg
mestre lui a répondu que tout cela était bien , mais 
qu’il était israélite.

» Je demande à présent dans quelle partie du 
royaume, on connaît et on pratique le mieux les 
principes de la vraie liberté.

» Oui, messieurs , je m’en glorifie , ne' vous ef
frayez pas de ce qu’011 vous demande , cela ne 
diminuera pas d’une ligue le pouvoir royal , et si 
vous voulez entendre la liberté comme nous , nous 
deviendrons bientôt frères et amis. »

M. Le ministre des finances demande la parole 
pour répondre un mot à M. Barthélémy sur les 
calculs du budget présenté l’année dernière. Il dit 
que M. Barthélémy n’a pas compté la dépense des 
frais de perception , qu’il ne comprenait pas , au 
budget annal, les douze millions dont il a parlé alors.

M. Barthélemy répond qu’on ,n’a pas vu le bud
get annal, qu’il a supposé ces frais partagés entre 
les deux budgets et il demande à M. le ministre des 
finances , si les deux budgets dans son opinion de
vaient s’élever à 81 millions , comment il entendait 
en solder la dépense avec une recette de ^5 ?

M. le ministre des finances dit qu’il a seulement 
voulu relever le fait en attendant , et qu’il s’expli
quera plus tard.

M. le baron de Sécus examine avec un soin par
ticulier les détails dont se composent les lois sur 
les dépenses et celles sur les voies et moyens ; puis 
il réfute avec beaucoup d’énergie les assertions de 
la plupart des préopinaus contre les .griefs.

Il est près de quatre heures , la séance est levée 
pour être reprise le lendemain à dix he urea.

Séance du 18 décembre. — La séance annoncée 
pour 10 heures s’ouvre vers onze heures moins 
un quart. Présens 97 membres et M. le ministre 
des finances.

Après la lecture du procès-verbal de la séance du 17 , qui 
.est approuvé, on donne lecture du rapport de la section cen
trale sur le projet de loi relatif à la .répartition de l’impôt 
foncier pour 1830. 11 sera imprimé et distribué aux mem
bres. La discussion en aura lieu immédiatement après les 
lois du budget.

Le président donne la parole à M. Van den Hove sur les lois 
du bud et dont la discussion est continuée.

M. y an den Hove fait un rapprochement entre l’époque de 
1820 et celle-ci. Alors comme aujourd’hui l’on cherchait à ca- 
lomniei les Belges \ on les accusait alors de vouloir redevenir 
français et maintenant à ce reproche on eu ajoute une foule 
d'autres tout aussi peu fondés.

L'orateur critique plusieurs dispositions des lois des dépenses 
et se'prononce avec force contre plusieurs des majorations 
pioposées sur les accises. 11 pense que puisque la mouture se 
trouve heureusement supprimée, il faudrait aussi supprimer 
l'abuttmje , pour lequel les frais de perception seront tont- 
à-fait disproportionnés avec le produit ; si les besoins de l’état 
Vexigent absolument, l’honorable membre voudrait une taxe 

-% ur le café et autres denrées coloniales.
AL de Bruuskere prononce un discours très-étendu, • Parmi

es objets d’uu ordre supérieur traités par l’honuridde mem
bre , on remarque l’instruction , la liberté de la presse et la 
responsabilité ministérielle en faveur desquelles il ne trouve 
aucune garantie. Quant à ce dernfer point, il se réfère à ce 
qu d a dit le 25 février dernier'■ à ’Bruxelles ; il parcourt en
suite toutes les branches des recettes et dépenses ; il s’arrête 
aussi sur le produit immoral des loteries ; il voudrait que le 
produit en fût soumis à une enquête, et que le vole sur les 
lois financières eût lieu par chapitre. — 11 se prononce contre.

M, de G er lac he : «Nobles et puissan3 seigneurs, 
il y a peu de jours que le budget se présentait à 
mes regards comme un gouffre immense , el qui , 
s élargissant de plus en plus , me semblait menacer 

I les fondemens de noire édifice social. Je me de- 
I mandais comment une nalicui de moins de six mil

lions d ames pourrait payer plus de 80 millions de 
florins , pendant 'cette nouvelle période décennale, 
sans s épuiser totalement au milieu de la paix pro 
fonde dont jouit l’Euiope? Je me demandais coin 
ment elle pourrait eteiridro une dette active de près 
de 800 millions, et une énorme dette différée? Je 
me demandais comment après la vente de nos do
maines., apres l’cpuiseincnt de toutes nos ressources, 
nous ponrrions maintenir encore notre crédit ? Je 
me demandais enfin si nous aurions un système 
d’impôts fixe et bien ordonné, après l5 aimées de 
lâtoimemens et de fluctuations ? Je voyais les tris
tes secrets du syndicat d’amortissement en parlie 
dévoilés , et cette dernière et obscure combinaison 
financière décriée aux yeux de la nation comme 
inconstitutionnelle clans soil origine, décevante et 
déplorable dans ses résultats. Je trouvais toutefois 
une sorte de compensation et d’adoucissement à cet 
avenir si menaçant dans le système de liberté vers 
lequel nous seinblions marcher franchement. Eh 
bien, messieurs, cet espoir a disparu. D’auties 
idées obsèdent actuellement mou esprit. Un mes
sage royal est descendu parmi vous. La nation , 
nous dit-on , est inquiète et tourmentée ; et le 
monarque lui-rnêrrie a cru devoir nous faire con
naître son opinion personnelle sur les causes de cette 
agilalion. On l’attribue à la licence de la presse, au 
zèle exagéré de quelques hommes pour la religion, 
excité, ajoute-t-on , par une influence pernicieuse. 
De hautes convenances me détendent d’engager 
une polémique indiscrète sur la pièce eu .question , 
aussi inusitée dans les coutumes parlementaires pour 
la forme que pour Je fond.

« J avais accueilli avec empressement la propo
sition d un honorable collègue tendante à vider à 
huis clos la partie la plus délicate de nos débats; 
on a attribué cette proposition à la peur ou au , 
calcul ; dès-lors nous avons dû réclamer plus haut 
que nos contradicteurs une entière publicité. Je ‘ 
crois donc devoir rectifier en peu de mots quel
ques faits qui me semblent avoir été mal jugés 
Oui , N. el P. S., on a mal jugé la cause véritable 
du mouvement dont on est ou paiaît alarmé. Quand 
on veut bieu aprécier un fait , tout le monde sait 
qu’il faut distinguer la cause première ou efficiente, 
de la cause purement occasionnelle ou concoinittante. 
Or , je dis que dans les circonstances actuelles le 
gou\ei ueiiient se plaint d’un trouble c|u^ 11 a excite 
lui-même, et sciemment , et que le danger est tout 
en lui et non ailleurs. L’état était-il tranquille, oui 
ou non , avant 1825 ? Vous me répondrez qu’il était 
parfaitement tranquille. Or en 1825, nous vous 
annonçâmes ici même, lors de la discussion du bud
get, que si l’on persévérait dans ses entreprises sur 
l’instruction et la religion , ou allait donner à l’Eu
rope civilisée l’étrange spectacle d’un gouvernement 
réputé libéral par essence, voulant au ige siècle 
réglementer cl contraindre les esprits et les cons
ciences. On n’en n’a tenu compte. Et commeut s’y 
prend-on aujourd'hui pour calmer l’irritation? U y a 
l5 jours qu’on vous envoie un projet de loi sur l'ins
truction destructive de toute lioerlé intellectuelle, 
morale et religieuse. Mais, dit-ou , l’arrêté du 2 
octobre dernier doit contenter toules les exigences 
îaisonnabies des catholiques! Je réponds d’abord que 
cet arrèié ne concerne que les séminaires et non les 
catholiques en général. Et j’ose prédire que les sé 
minaires ne ^peuvent rester libres m quant aux ma
tières de 1 enseignement , ni quant au nombre des 
élèves, si l’instruction civile n’est également libre. 
Si vous me demandez à quoi bon désormais les 67 
mille florins au budjet pour le collège philosophique, 
jo vous répondrai que c’est apparemment une pierre 
d attente. Quoi qu’il en soit, il faut écarter ici la

I
question catholique ; l’instruction 
aussi libre que l’instruction

civile doit êlrl
igieuse. Il f,1ujÄ" Ä ““ e,U ûëîa ioTfoud^LTaif

la force des choses le veut ainsi.
N'est-ilin, .. >’as, ,elranSe q»e l’on prétende pouvoir tom-

tom nous concéder, nous ôter et nous rendre par arrêtés' 
ce qui nous appartient formellement aux termes de not
pacte social ? On s étonné que la question de l’instructio 
ante ordes tes consciences , et elle intéresse 4 millions el 
demi et hommes , et elle est particuliérement religieuse , '
monde eu convient. On nous dit qu'en"'HolhmdTrjaiiTl!-! 
communes ou se trouvent à peine quelque, protest*,, 
les a la population catholique , toui les instituteurs sont ml 
testans ; qu en Hollande , sur soixante-huit inspecteursd'école 
H n y a pus un seul catholique. On Conçoit pourquoi la Hnl! 
lande protestante ne se plaint point du système du gouver- 
neinent en matu re d’instruction. Chose étrange! sur 19 dé
putes du Nord à la deuxième chambre, pas un seul n'est• ,1 ,• , . . ..... ......~ uu aeui 1
catholique ! Ainsi , en nous présentant un projet de loi 

instruction on va rendre juges d’une qnestiou toute ca sur
calhi).

ique, 49 députés protestons sur uu nombre total de 110 1 
Voyez comme ce’a sera propre à maintenir l’union parmi’ 
uoiis f ht les catholiques ont toi t de se plaindre et de vou
loir récuser leurs juges ! Quant à moi , au lieu d’en tirer au
cune conclusion défavorable à la nation belge, je dis nue 
cela prouve sa moralité et sa dignité. Oui, Messieurs, à moms 
qu un peuple ne soit tout-à-fait abruti et réduit en quelque 
sorte à l’étal de cadavre moral , si l’on essaie d’attenter à
ses antiques croyances , à la plus noble partie Je son héri
tage , vous le ve.rez se réveiller comme en sursaut et bien- 
tôt entrer eu mineur , vous pouvez en conclure qu’il y s 
quelque chose encore de plus précieux pour l’iiumme que la 
piospérite de son industrie et de son commerce eine l’on vousnerce que ion vous 
oppose aujourd'hui comme une compensation suffisaute à la 
perte de ses libertés L’histoire de tous les siècles en fait
foi mais d parait que nos hommes d’état 11c lisait guèics 
1 histoiie 1

u Personne rie doute que ces projets d’uniformité, qui 
frappent quelquefois les grands esprits , et qui saisissent 
infaillible ment les petits , ( dit Montesquieu ) , lie soient ne- 
venus J idée tixe et dominante de notre gouvernement Ou 
veut mouler le Midi sur le Nord , de gré ou de force. Je pense 
pour moi qu’il faudrait laisser aux peuples comme aux in
dividus , leur caractère original et natif sans lequel iis ne 
valent rien.

« Lue faute capitale et inexcusable, qui a caractérisé toutes 
» les operations du règne de Philippe 11, (dit Je président
» N en y ) , c’est qu’il ne voulut jamais assortir son* système 

de gouvernement au génie et aux mœurs îles di/ièrenfes
Ä nations soumises à son empire-, ni les varier scion les lois
° de chacune ; ainsique la justice et la bonne politique l’exi*
» geaient. L’Américain , le Castillan , le Sicilien , le Lombard, 
» le Belge, tous, d'après ses principes devaient être gou- 
* vei nés suivant lu même forme. »

» Les Espagnols seuls cureut part à'ses conseils et à 1 exer
cice de son .autorité : aussi lût-il toujours ilcuc et UtnpQ
par eux. 11 n’avait.pourtant pas de ministre respomaMe.I l'Cl'ri'd /la I, I -, », tl’., I .. ,...2 . __ _  „ Jtn /»/'Il I'” Dans l’espèce de manifeste qui nous a élc cru n-uniqué 
.avec la nouvelle loi sur ou contre la presse, ou fl (lll<n 
pourra accorder de nouvelles facilités à ceux qui pailcutla 
langue française. Ne dirai-t-on pas que le gouvernement 
s'efforce île donner des titles d’extranéité à uue partie de 
ses sujets ? La langue française est notie langue comme la 
religion catholique romaine est notre religion. Cela nous cm* 
pêche-t-il d’être réellement Belges ?

«J’ai étudié as-ez soigneusement l’histoire de incn 
pays , et je n’ai jamais pu découvrir d’où u°us 
lut importée cette latigue rresqu’exclusiveinc«1 ea
usage dans quatre de nos provinces et à q°t ^lia

fairefuse le titie de nationale. Il me semblait <-|lie 
saut moi-même partie de la nation , la langue 'I11® 
je parie devait être re'pute'e nationale. Mais, ’ 
Je suppose que nos collègues du nord croie'llaV0‘r 
l’avantage de descendre de quelque colonie 8 
Francs ou de Tenions, vainqueurs des Roir-!llllS | 
tandis que nos ancêtres leur paraissent être des
cendus des Gaulois ou des Romains vaincus, i 31 
où sont les titres de leur victoire et de notre *as 
selage ? Quoi , messieurs , le français a été [>al\ 
aussi anciennement dans le Hainnut , à (1|
Namur , dans le Luxembourg , qu’à Paris, et '°1'. . . a i . .„t pies
ne voulez pas que le français soit notre langue
permet qu’on le prie dans tous les idiomes, et VOllf

ne voulez pas que nous puissions servir notre rat
et notre pays dans le nôtre ! Si cela était ordonne
moins par décrets du génie , au nom de Cal8|P 
Vondel, je le concevrais; mais par arrêtes • 
une espèce d'alien-bill que vous prononce* c 
une grande partie de vos compatriotes. Q“ <j'1 
montre sur quelque point du globe une se_u 6 
tion dont on ait ainsi changé l’idiome pat ^ 
trainte , saris en exterminer les habitons , ^
[lasse condamnation. Il me paraît singulier qlia 
hauts administrateurs osent refuser droit de 
geoisie parmi nous à une tangue qui est ce e jj4 
théâtres du midi , et qui fait même celle d’u'ie I’. ^ 
de la représentation nationale du midi, et flul
même celle d’une partie de la représentation 
tionale du mord jusqu'à la présente anne'e 1 “



tïclusivement en agissant avec cette imprudence, 
craignons MM. de faire deux nations d’un peuple 
gillie à n’en former qu’une !

Que la presse perdit sa liberté dès qu’on était ré- 
jolu d’asservir l’instruction c’eit ce qui devait ar
river nécessairement. On ne peut scinder le domaine 
de l’intelligence : il fallait aianoer ou rétrograder , 
niais l’espérais, je l’avoue , qu’on aurait eu boute de 
quitter sitôt la voie du bien. La loi du 16 mai 
1819 était le succès le plus éclatant , le plus glo- 
rieuxque nous eussions remporté depuis l'existence 
Je cette chambre ; et j’ose dire qu’elle honorait le 
gouvernement qui l’avait consentie. S’il y a eu des 
abus graves , comme on l'assure , pourquoi 11e les 
a-tun point poursuivis? Comment a-t-011 pu sans 
telaconstater l’insuffisance de la loi existante? En 
Angleterre où la presse est essent ellemcut libre et 
même licencieuse , il y a aussi des lois sévères pour 
la réprimer. Mais l’autorité les invoque rarement; 
mailla, ou a le jury; là les journaux ne peuvent 
atteindre le roi, parce que le ministère est respon
sible et se défend avee ses propres journaux 
qu'il avoue.

» Là, le ministère ne fait pas seraoncerles cham- 
bies par le souverain ; mais il tâelre d’y obtenir la 
majorité , sinon il se relite. Se fâcher , menacer , 
lied pas répondre. Nier des griefs, traiter ceux 
qui les allèguent de malveillans , de révoltés, de 
jésuites , de gallomanes , n'est pas répondre non 
plus. Des journaux ont affirmé et arithmétiquement 
démontré qu’il y avait une incroyable partialité 
Jim la répartition des emplois publics ; que tous 
les grands établisseinens d’administration étaient 
!» le Nord -, que pr esque tous les hauts fonction- 
utiresétaient hollandais et protestans. Croyez-vous 
lu ou réfute cela eu criant contre la licence de la 
N>eet des pétitions? Si les giiefs sont faux, 
pourquoi ne pas couvrir vos calomniateurs de con- 
fusion ; rien ne vous est plus facile ! Mais s’ils 
'»»t vrais ; si la voix de la vérité vous est insup- 
purtable, il ne suffit pas de supprimer la presse , 
'Ifaut supprimer aussi la tribune : il faut désor- 
#I,L devenir adulateur sous peine de passer puur 
factieux.

11 J’ai entendu beaucoup parler d’esprit rêvolu- 
fonnairt à d'honorables collègues qui 11’ont aucune 
idée du caractère du peuple belge , et qui en ju- 
W apparemment d’après ce qui s’est passé chez 

Mais il faut bien distinguer : en 1787 , le peu- 
Plo en Hollande s’unit au stadhouder coutie les
étals. généreux , parce qu’il était fatigué du ,v,..8 
™§Jrcli que q(iJ tje tous temps pesa sur lui. Quel
les milliers de Prussiens firent le reste , et le gou 
’«usaient devint absolu. Peu apr ès , eu Belgique , 
\ y eut aussi un mouvement. Mais là le peuple 
‘Wut aux nobles et aux prêtres, parce qu’il s’agis- 
!*" de défendre leurs communes libertés. Qu’y a-t- 
11 de changé depuis deux mois et demi que le mo- 
^fque parcourait le midi de son royaume, comme 
{I1 triomphe . recevant partout les témoignages de
Aspect
lilioi

et d’auiour les moins équivoques ? On pé- 
'ülle un peu plus que l’année dernière : mais , 

I"01 I l’année dernière ou se moquait dit petit 
jj0l«bie des pétitionnaires ; ou disait : tl tr’y s rien 
ec°nrmun entre la naLioit belge et une poignée 

^tnécontens ! Maintenant il augmente a l’infini , 
g °" a l’air de s’en effrayer ; et l’on veut preu- 
le 'fes mesures de rigueur ! Messieurs , ce mou- 

^®eut qui exprime un malaise trop réel n’a rien 
re'folutionnaire , quoiqu’on en dise. Les Belges 

Un peupla affectionné à leurs princes lors 
1 .^qu'ils leur résistent , a dit un publiciste, et 

'«toire l’atteste. Ou établira l’inquisition des pé-lilj,
>°U colnPr'tnera 'a presse? qu’y gaguera-t- 

»eii . * ' °11 ferme le cratère qui dan» les gouver- 
#u”uns institutionnels est destiné à livrer passage 

plaintes et aux mécontentemens populaires et à 
üneVei^’r l°ute explosion, ah ! pour le coup je crains 
datis'f'0'0^011 ‘ ^a’s i’ose dire qu’elle n’est point 
^1« I’afi°n et que le signal n’en sera point donné

del 3 ^a’* dans cette discussion de grands frais 
gOu°^UetlCe et 110 poumons, afin d’établir qu’on ne 
j.etsVaif ,ejeter un budjet pour des griefs étran- 
c0ntraUx chdFres. Je lépoudrai que la doctrine 
ti|ttliaire es^ tellement ancienne et tellement cons- 
d(, 0"nelle que son origine se confond avec celle 

ftOuveinemens Représentatifs eux-mêmes. Dans

le moyeu-âge, les rois ayant basoiri d’argent-, eu 
demandaient aux communes , et les communes en 
accordaient plus ou nmius, et sous telle ou telle 
condition. C’est ainsi qu'elles commencèrent à pren
dre part aux affaiies publiques , et qu’elles parvin
rent, à ressaisir peu à peu les droits dont elles avaient 
été dépouillées par la violence. C’est une maxime 
reçue en Angleterre depuis plus de cinq siècles , 
que griefs, et subsides se tiennent par la main.
Je vous ai cité dernièrement l’article 6g, § 2 de 
la Joyeuse entrée, qui était beaucoup plus fort. Il 
permettait à nos aïeux ,en cas de violation de pri
vilèges , de refuser tout service jusqu’à es que les 
contraventions fussent réparées, Il serait bien étrange 
par exemple, que si l’argent demandé était des
tiné à détruire les libertés de celui qui paie, 
il 11e lui fut pas loisible de le refuser ou de ne 
i’aceorder qu’à certaines ^conditions ! Prétendre, 
comme je l ai entendu souteuir ici , que quant aux 
griefs qui ne touchent point aux finances , nous 
devons nous borner à adiesser des réclamations res
pectueuses au gouvernement, c’est vouloir nous 
ravaler au niveau de ces parlcmeus de France, que 
l’on appelait les gens du roi, qui avaient bien le 
droit de présenter des doléances , mais que l’on 
forçait à enregistrer des édits malgié eux en tenant 
des lits de justice quand ils résistaient. Alors aussi 
bon nombre de publicistes soutenaient la doctrine 
commode de l’obéissance passive , conformément à 
la vielle maxime à Deo , rex , à rege , lex , maxime 
dont paraît s’être bien pénétré l’auteur de l’art. 3 
de la nouvelle loi de la presse , dirigé contre ceux 
qui oseraient se permettre du mépris contre les ar
rêtés ou ordonnances émanés directement du roi.

( L’autre partie du discours de M. de Gerlache a 
pour objet les chiffres du budget. Nous la don
nerons demain. )

M. de Jonge défend le budget et dit que c'est h principe , 
point de redressement, point de subsides , qui a conduit le roi 
Chartes d’Angleterre à l’écliafand.

M. de Celles se montre opposé à l’adoption du budget et 
favorable à une loi tr ansitoire.

M, Fockema dont les principes de finances sont opposés au j 
système du budget donnera ne'anmoius un vote affirmatif à 
cause des circonstances.

M. de Lanijhe soutient la maxime : point de redressement 
de griefs, point de subsides. Il croit qu’il ne reste plus à la 
chambre que ce moyen d’obtenir justice du gouvernement.

M, van Sasse van Ysselt critique, aussi le budget et n’y don
nera pas son assentiment.

AI. van Lynden van Itoevclaeken parte en .faveur des lois 
financières malgré la suppression de l’impôt mouture qu’il re
grette. Il engage les membres de la chambre à se rappro
cher et à faire chacun le sacrifice de quelques-unes de leurs 
opinious particulières , ce qui est le seul moyen de s’en
tendre.

La chambre consultée, décide qu’il y aura séance ce soir 
à 6 heures et demie. La séance est ensuite levée.

Séance du vendredi 18 décembre au soir. — La séance 
s’ouvre à 7 heures

M. le ministre des finances est présent.
La discussion continue sur le budget.
M. PescatoVe déclare qu’il votera pour les lois financières au 

risque d’être traîné aux gémonies par des geus qui prétendent 
tyranniser les opinions.

AI. Ecelaerts commence par des observations sur le mode de 
délibérer adopté par la chambre , et qu’il n’approuve pas en
tièrement ; les améliorations qu’il trouve dans le budget qu’on 
discute détermineront son vote approbatif. ^

M. van Tuijll van Cuelhorst dit en très-peu de mots qu’il 
votera pour le budget.

AI. Snrlet de Clwkier motive son vote négatif dans un dis
cours très-étendu.

La séance est levée à dix heures et demie et remise à de- 
main à dix heures du matin.

Liegé, le 21 Décembre.

Voici ce qu’on lit dans VJlgemeen du 18 :
» Les discussions sur le budget , commencées 

lundidernier et continuées depuis quotidiennement, 
ont été reprises hier (vendredi) dans une deuxième 
séance du soir, dans laquelle le thermomètre était 
contre. Onze orateurs avaient encore à porter la pa
role: deux membres en sont devenus malades et 
un troisièma a dù s’absenter. »

—On lit dans le tourner des Pays-Bas :
» Nous recevons, pendant le tirage du journal, 

notre coriespondance de La Haye : Le sort du bud
get est encore incertain. S’il est rejeté , on en présen
tera un provisoire. M, van Ghert ; le célèbre réfé
rendaire , bat en retraite , et M.. van der Horst , 
avocat à La Haye , est nommé secrétaire-général du 
département du culte catholique.

—. 287 pétitions ; portant les signature» de ia5- 
à i5o,ooo habitaus des Deux-Flandres, viennent 
de partir de Gand pour La Haye. Bieulôt nous au
rons encore à former un envoi non moins im
portant.

Le manifeste lancé par le gouvernement contre 
la liberté de la presse enflammera les esprits d’un® 
nouvelle ardeur. Le petitionnement de'passera tou
tes les prévisions.

De nouvelles pétitions pour la liberté de la presse 
vont surgir de tous les points des Deux-Flandres,

(Catholique.)
— La pe'lition d» la commune de Baltics , pour la 

redressement des griefs , a été signée par i'/5 ha- 
bitaus, y compris un assesseur, plusieurs conseillers 
municipaux , un curé et deux vicaires. — Celle de 
la petite ville de Herve, i45 sign. — Tiiff, 69 
sign, et celle du curé. — A Lixhe, 86 sign, dans 
lesquelles on remarque celles du bourgmestre , des 
assesseurs , des conseillers, un membre du clergé, 
otc.—Lamine et llodeige , 35 sign.— Queue du- 
Bois, 31 sign. —De communes du canton de Fer
rières , où ont signé des assesseurs , des conseiller* 
et les curés. — De communes du canton de Lou- 
vegné , 3og sign. Ou y remarque aussi “celles des 
curés, etc, — Tilleur et Jemeppo , 45 aigu. , deux 
assesseurs, etc.— Avin, i3 sign., y compris le bourg
mestre, les assesseurs , le conseil, le curé , etc. —> 
Thisnes, 60 sign., les assesseurs et des conseillais 

Toutes les communes ci-dessas appartiennent à 
la province de Liège.

—On lit dans la Journal de la Province de Liège, 
au sujet de la pétition siguée par MAI. Teste, Selys, 
Kenard-Cûllardin et J. Desoer , éditeur du Journal 
de la Province :

a Hier, nous avons fortement recommandé à tous 
nos lecteurs la pétition que nous avions été pria 
da leur communiquer. Croyant qu’une petition 
qu’on iious invitait tout d’abord à répandre dans 
le public était destinée à recevoir un Certain nom
bre de signatures , nous avons pris sur nous da 
dire que ceux de nos concitoyens qui désireraient 
la signer pourraient se présenter à notre bureau. 
Eh bien , avec toutes nos bonnes intentions , nou* 
avons été’ trop loin ! Nous avons commis une indis
crétion! Cette pétition n’est pas accessible à tout 
le monde....... Et nous devons annoncer à nos lec
teurs qu’elle est retirée de uos mains. Il paraît, 
néanmoins , qu’elle sera envoyée à La Haye avec 
quelques signatures. Quant à nous , nous rétrac
tons formellement ce que nous avons dit hier eu 
faveur de cette pétition , parce qu’il n’aurait pu 
entrer dans nos principes de la publier , du mo
ment qu’on voulait en faire une sorte de petition 
privilégiée. Nous disons , en fait de poiitiquo 
comme en matière de religion : Il ri’y aura parmi 
nous ni premier ni dernier, a

— Nous extrayons du National la passage sui
vant :

» Il faut que le chef de l'etat nous la fasse notre 
liberté, petit à petit , selon que nos fibres auront 
acquis graduellemect la consistance nécessaire pour 
la supporter sans péril. Si 011 prétend que noua 
l’élaborions nous-mêmes , il nous sera impossible 
d’y parvenir sans traverser des siècles d’orages et 
do discordes civiles , qui o'auraient même pas pour 
nouâ l’avantage de nous rendre plus robustes, car 
l’étranger qui nous presse ne nous en laisserait pa» 
le temps.

b Qae l’on jette les hauts cris si l’on veut, main
tenant ; que Ion nous accuse d’appeler le despo
tisme ou d’être les séides des tyrans ; qu’on dise 
en un mot , tout ce qu’on voudra , peu nous im
porte. Nous détestons le despotisme, nous vou
drions voir la tyuannie et les tyrans disparaître 
à jamais de la terre, et c’est précisément parce 
que nous idolâtrons la liberté , qu’appuyés de l’ex
périence des siècles , nous appelons de tous nos 
voeux les seuls moyens propres à La consolider et 
à la rendre tellement forte, impérissable, que notro 
dernière postérité en jouisse autant que nous et 
plus que nous : cet heureux résultat, le témoignage 
unanime de l’histoire nous l’apprend , ne fut nuUa 
part l’œuvre des factions encore moins de la licence - 
ce premier des bienfaits ne fut; ui ne sera jusqu’à 
la fin des siècles , que LA CRÉATION D’UNE DIG 
TATCJRE PATERNELLE ET TUTÉLAIRE.



France. — Paris , 18 décembre. — On annonce 
>gue M. Syriej'8 de Mayriuhae est nommé directeur 
de la police et du personnel au ministère de l’inté
rieur.

—M. Pastoret, vice-président de la chambre des 
pairs, est nommé chancelier de France en rempla
cement de M. Dambray.

— Au mois d'août dernier , la première chambre 
civile de la cour royale et la chambre des appels de 
police correclioneile , réunies , ont confirmé , par 
défaut, un jugement correctionnel , qui condamne 
M. Châtelain, gérant du Courrier français , pour 
attaque, en parlant du tableau du sacre , contre la 
religion de l’état et les cultes chrétiens protégés 
par la charte, à trois mois de prison et Goo francs 
d’amende. M. Châtelain ayant formé opposition , 
la cour a mis , hier , l’appel au néant et acquitté 
M. Châtelain.

— On apprend de Lisbonne que le marquis de 
Chaves a été enfermé dans une maison de fous.

—Le roi d’Angleterre a accordé l’instruction dû 
jury à File de Malle.

VILLE DE LIÈGE. — Amortissement de la dette active.

Le bourgmestre et les échevins, vu les arrêtés royaux de 
29 janvier i819 , 22 décembre 1820 et 19 juillet 1821 , relatif 
à la dette communale ;

Vu principalement la délibération du conseil de régence du 
9 mars 1821, approuvée par le roi, le 19 juillet suivant, sur le 
motie d'amortissement, arrêtent :

1 ° Le remboursement de la dette active de cette ville, aura 
lieu jusqu’à concurrence d’une somme de lt819 florins 5 cts. 
des Pays-Bas, à prendre sur le crédit au budget des dépenses 
•communales de 1829.

2° Les créanciers qui voudront obtenir la préférence que 
leur accorde les dispositions approuvées par arrêté royal du 
<9 juillet 1821 , doivent faire paivenir, avant le 28 décembre 
courant à midi,(franc de port) aux bourgmestre et échevins, 
leurs soumissions cachetées, portant en marge de la suscrip- 
tion : Soumission pour remboursement d'une rente due par la 
ville de Liège.

Les modèles de soumission seront distribués gratis au se
crétariat de la régence , tous les jours, de neuf heures du matin 
à midi.

3° La soumission doit être signée par le propriétaire de 
la rente , reconnu tel au grand livre de la dette,ou un fondé 
de pouvoir muni de procuration endue forme, déposée au préa
lable au secrétariat de la régence.

4° L ouverture des soumissions se fera en séance publique de 
la commission de surveillance pour l’amortissement , à l’Ilôtel- 
de-Ville, salle du conseil, le 28 décembre courant, à trois 
heures après-midi ; la préférence sera donnée à celles qui of
friront la plus forte remise.

5° Le montant des soumissions, qui auront été jugées les 
plus avantageuses à la ville sera payé après l’approbation du 
procès-verbal tenu lors du dépouillement.

6° Le présent arrêté sera publié , affiché et inséré à plusieurs 
reprises dans les journaux de la province pour la connaissance 
des personnes que la chose intéresse.

A llIôtel-de-Ville, le premier décembre tS29.
L’échevin, Rouveroy.

Par la régence, le secrétaire de la ville, Despa.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 18 décembre.

Naissances : 1 garçon, 1 fdle.
Décès ï filles , 1 homme , 1 femme , savoir : Pierre Vert- 

eour, âgé de 70 ans, tailleur, rue Hors-Château, époux de 
Jeanne Thonet. — Marie-Joseph Claire Houganly , âgée de 
47 ans, rue Haute-Sauvemère, épouse de Henri-Gilles-Auguste 
Deseillier.

Du 19. ■— Naissances 3 garçons.
Décès 1 gare. , 4 filles, 2 hommes, 3 femmes savoir : Jean 

François Florkin , âgé de öS ans , avoué , faubourg Ste Mar
guerite, célibataire —Mathieu Lepaffe, âgé de 62 ans,fon
deur en cuivre, faubourg Vivegnis , veuf de Françoise Char
lotte Ancien. — Gerardine Josephine Grosse, âgée de 70 ans , 
rue du Verd-Bois,— Marie Louise Carpay, âgée de 64 ans, 
domestique, Beguinage St-Cbristophe. —Anne Marie Josse, 
âgée de 46 ans, révendeuse, rue d’Avroy, veuve de Noël 
Franquinoul.

TRAITEMENS. — L’administrateur du trésor dans la pro
vince de Liège , informe MM. les professeurs, employés et 
boursiers de iuniversité de Liège et MM. les curés, desser 
vans et vicaires résidant à Liège, que leurs traitemens du 
if trimestre de cette année, sont payables à son bureau tous 
".es jours, dimanches et fêtes exceptés, depuis 9 heures du 
matin jusqu’à midi.

ANNONCES RT AVIS DIVERS.

La PERSONNE qui a TROUVE un PARAPLUIE écossais 
brun et bleu, est priée dele rapporter au n° 3l9,rueSon- 
wev.ö-Pout. Elle recevra une récompense. 3(5

Au GASTRONOME , Pont-d’lsle, magasin de Comestibles, 
l’on vient de recevoir truffes fraîches , poulardes du Mans , 
truffées et non truffées, pâtés de foies gras de Strasbourg , idem 
de Nérac, de Périgeux et autres , pieds de cochon et côtelettes 
truffés, jambons de Westphalie , etc. 536

MAURICE , artiste pédicure , de Bruxelles , a l’honneur d’an
noncer qu’il est de retour en cette ville pour le traitement des 
Cors aux pieds , Durillons , Oignons, redressement des Ongles, 
Verrues et les Engelures.

11 est logé pour 12 jours à la Couronne , sur la Batte, et s e 
rendra chez les personnes qui lui feront l’honneur de le de
mander. 313

VENTE APRES DÉCÈS.
Jeudi 24 décembre , à neuf heures du matin , pour 

continuer toute la journée, le tuteur et subrogé du tuteur 
des enfans mineurs de feue la dame veuve Franquinoule , fe
ront VENDRE par DE LONC1N , à la maison mortuaire , 
rue d’Avroy ,n° . 8:3 , tout le MOBILIER délaissé par ladite 
dame : commodes , garderobes , bois de lits, matelats, linges, 
batterie de cuisine, ustensiles de boutique, comptoir, pan
nier , semences, sabots , beurre, 25 à 30 bouteilles de vins ; 
argent comptant. 310

Administration des contributions directes , droits d’entrée, 
de sortie et des accises.

VENTE PUBLIQUE DE FARINE ET SEL.
Mercredi, 23 décembre 1829, à dix heures précises du 

matin , il sera procédé à l’entrepôt royal , rue Hors-Château , 
à Liège , à la vente , argent comptant , de diverses quantités 
de farine et sel, provenant de saisies ; aux conditions lors 
à prélire.

On DÉSIRE ACHETER ou LOUER pour une ou plusieurs 
années, dans un rayon de 5 à tO lieues, rive droite de la 
Meuse , une petite PROPRIÉTÉ rurale de bon rapport , avec 
maison d’habitation , chasse et pêche agréables. Ou veut en
trer de suite en jouissance.

S’adresser franco au bureau du journal M. M. D. 506

Mercredi, 30 décembre 1829, il sera procédé en l’étude de 
Me GRÉGOIRE, notaire à Huy , 10 heures du matin., à la 
LOCATION par adjudication publique , des BIENS RURAUX, 
appartenant au domaine, situés dans les communes de Verlaine 
Chapon-Seraing , Aineffe , Vdlers-le-Bouillet , Moxlie , La- 
tinne, Lens St-Remi, Jehay , Trognée , Hautain-Levêque , 
Wanghe , Wamont et Lincent. S’adresser à M. L’AGENT du 
domaine à Huy, et au dit notaire , pour voit l’état des Biens 
et les conditions. 3q9

A LOUER pour Noël prochain , une jolie MAISON, rue 
du Mouton-Blanc . cotée 628. S’adresser à M. CRALLE rue 
Vinâi e-d’Isle , n° 60S,

696 Le 23 décembre courant, à dix heures du matin, le 
notaire DUSART VENDRA aux enchères en son étude rue 
Féronstrée, une MAISON avec cour 3ise à Liege , rue du 
Stalon , n° 205, sur la mise à prix de 4000 florins et une autre 
contigue n° 204 sur la mise à prix de 2,000 fis

699 La VENTE de la belle et grande MAISON de M. Spier tz, 
sise sur la Batte , n° 1 103 et de celle sur les Foulons n° 1064 , 
fixée a l’onze déce mbre courant, est postposée et n’aura lieu 
que le 23 même mois, à 3 heures de relevée en l’étude et 
par le ministère de M" DUSART , notaire, auquel on peut 
s’adresser pour connaître 1rs conditions.

La première sera exposée sur la mise à prix de 13,000 fis. 
et la seconde de 2,000 fis.

682 REVENTE SUR FOLLE ENCHÈRE
D’une MAISON, FOULER1E , 1 34 perches 78 annes de 

jardin, pré et terre, situées à JUP1LLE, à laquelle il sera 
procédé le jeudi, 24 décembre 1829 , deux heures de relevée , 
devant M. le juge de paix du quartier, de l’Est, en son bureau 
rue Neuvice à Liège, à la requête de M. DDé. FIVE et de ses 
eufans, à la folle enchère de Louis Michel, foulon demeurant 
à Jupille, premier adjudicataire défaillant, et par le ministère 
de M8 KEPPENNE, notaire à ce commis, en l’étude duquel 
le cahier des charges est déposé ainsi qu’au bureau de paix.

687 A LOUER Ore MAISON de campagne avec jardins, 
allées, promenades et très-agréablement siLuée à BENDE en 
GOND ROZ , près d’Oeliain. S'adresser au notaire ADAMS , 
derrière St.-Paul.

705 VENTE D’IMMEUBLES par licitation volontaire.
Le lundi 28 décembre 1829, à neuf heures , les héritiers 

de feue El. Passeux , Ve G. Jadoul feront vendre aux en
chères, en vertu d’autorité de justice, parle ministère et en 
l’étude de M8 GILON, notaire à Seraing-sur-Meuse, à ce 
commis et pardevant M. le juge de paix dn canton de Se- 
raing, les immeubles suivans :

1" Lot.— Une maison propre au commerce, avec étables, 
fournil, bàtimens, cour, jardin et dépendances, située à Pil
leur , côlée n° 1 i2.

2e Lot. — Une autre maison avec tout ce qui en dépend, et 
un magasin ou paire vis-à-vis , située rue Grand-Vinâve, à 
Jemeppe.

3e Lot. — Dêux petites maisons réunies avec leurs dépen
dances , situées rue Trou de l’Hôpital, à Jemeppe.

4e Et dernier lot. —21 perches 79 aunes de terre , située à 
Seraing-sur -Meuse, en lieu dit ruelle Michel Ramoux.

Le cahier des charges , qui présente sûreté pour les ac
quéreurs, est déposé en l’étude dudit notaire, où on peut 
dès à-présent en prendre communication.

de cru à 16 et à 25 cents la bouteille, Hors-Château® 4FM fl^rriPl'P la Foislaîno Ct Tnn_
31 tln° 459 , derrière la Fontaine St.-Jean.

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville.

VAN MARClf, LITHOGRAPHE, PEINTRE et DOBm 
sur porcelaine , rue vieux Pont des Arches, n» 979 a VU 
nour d’informer le public qu’il se charge de toute espèce ds 
peinture et dorure sur poroelamc , de toute espèce d'impression 
lithographique , telles que annonces , lettres de voiture entêtes 
de lettres et de factures, billets de change, d’invitation et de 
taire part, circulaires , adresses, etc. , etc. , cartes de visites à 
I u. (8 cts. le 100. Le même tient aussi magas'n de pur» 
laine ^ fayence, cristaux, gobleteries, tôles, boites de Spa- 
tabatière écossaise, etc. , etc 1 ;

On y trouve un assomment d’objets propres à être donne en 
cadeaux de nouvel an. 269

A VENDRE , quai de la SauTenière, n° 816, une BELLE 
CALECHE moderne et légère, presque neuve, à deux che
vaux , pouvant servir à tout usage. — Au même n°, il v a 
un QUARTIER à LOUER. 251

TRAVAUX PUBLICS.
La regence de la ville de VEIW1ERS étant d’intention de 

faire, construire un PONT en pierres sur la rivière de Vesdre 
au passage du Saucy , invite MM. les architectes ou autre! 
personnes ayant des connaissances en celle |>arlie, à concou
rir pour la présentation d’un plan qui devra être remis dam 
l’espace d’un mois au secrétariat de la ville. L’auteur du p ai: 
le plus convenable aux localités p le mieux raisonné dam 
son devis, et le plus économique dans sa construction,recevn 
une prime de cent florins P.-B. — S'adresser pour plus ample 
renseignemens à l’Hutel-de Ville.

Venders , le 9 décembre 1829. 21/

A VENDRE ou à LOUER de suite une belle MAISON aved 
porte coclière, propre à tout usage. sise rue Eutre-Deux Ponts J 
Outre-Meuse , ne 80 . S'adresser n° 907 même rue. 5I2J

A VENDRE plusieurs CHARRETTES à houille, aufau-j 
bourg St.-Léonard , n° 205 227

A VENDRE avec son bois, un beau PERROQUET gris par J 
lant très-bien et très familier, rue du Pot d’Or , n* 6,/S. * 2 3 4^]

L’on DEMANDE pont la compagne, un JARDINIER 
DOMESTIQUE, non marié, de l'âge de 24 à 40 ans.- 
S’adresser au bureau de cette feuille.

QUARTIER à LOUER, composé d’un cabinet au rez-de 
chaussée , deux chambres ct une petite cave. S’adresser (bine 
le palais , n° 49 , où il est situé. *'

EN VENTE chez F. FRANK, libraire, rué delà Madtlam 
»° 50, ct H. REMY, imprimeur, rue des Paroissiens 
Bruxelles ; chez DESOER et GUILMARD à Liège.
MANUEL UNIVERSEL à l’usage des négociai»» b3n(luiB 

industriels , administrateurs etc., ou tiaité des monnaies F
et mesures et cours des changes, des principales villes de c<a 
merce du globe, par F. C. Nelkenbrecher, traduit de 1 a 
mand d’après la t48 et dernière édition, ang'#tee “ ^ 
instruction sur les efi'ets publics et de notices géographique! 
statistiques sur les places de commerce les plus imp°rtaD 
vni hï.Sg » prix 3vol. in-8e Ils.

COMMERCE. . I
Bourse de Pans'du (8 déc. —Rentes 5 p. 0[0, j°"'sî I 

du 22 mars 1829, 108 fr. 70 c. - 4 1(2 p. 9|0, l0Ulssa'(|J.... _ 1 ' - " lOlUSS. "“Idu 22 sept. , 000 li\ 00 c. — Rentes 3 p. 0(0, !°-- .qj« 
22 déc. 1829 . 84 fr. 55 c. - Actions de la banque, , » J 
Ir. 00 c. — Emprunt royal d'Espagne, 1829, 8o n- 1' 1 
Emprunt d’Haïti, 412 fr. 50 c.

M
Bourse d*Amsterdam, du \1 décembre. —Dette *cl 

1[8. — Idem différée 1 t|8. —. Bill, de ch. 24 ■'! ■ jjl 
Syndicat d’amortissement 4 1 p2 400 t|2 —Rente rem I 
97 t[4. —Act. Société de connu. 87 I[2 0[0.;—B11!,;’ Jjj
et Ce 5, 403 ([2. —Dito ins. gr. Ii.. 67 4|8 .-----Dit» L. jiesj
98. i|2. — Dito ein. à L. 5 , 100 li4. — Danois a j gl 
?5 t [4.— lien. fr. 3 °[0 , 86 7(8. — Esp. H S i).-’ yct.

-Dito à Paris, 9 4j4. — RentePernét. 6l 0p0. —■ '’l® , jOO
Banq. 0000 0000. — Metall. , 99 3[4.----- A Rot- 1 (00 0|9
0.0. — Dito 2e 1. 401 OiU 00— Lots de Pologne il 
00 0(0. — Naples Falconet 5 , 88 OOiOO. — Dite L°
95 4[2 00.

■ Ai*®-
Bourse d'Anvers, du 19 déc. — Cours des Effets <

Sette active, 2 Q2 d’intérêt, 60 3j4 A
Obi. syndicat, 4 Q2 » 00 0|0
Dette dom., 2 i|2 » 98 1|4
A ce. S. Com. , i l[ 2 » CO 0[0 A

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. a 2 mois.
![8 p
12 17 4 (2 
47 5|t6 
36 l|8 
35 3jl 6

12 10 0(0 
46 ifqi-6 
35 7(8 
35

12 07 n2 
46 GV-?
3:3 Hll6 
34 7(8

Escompte 4 p.

H. LICNAC, imprim du Journal, place du Spectacle,


